
Vous avez sans doute été déjà confrontés au démarchage 
téléphonique, voire en porte à porte, effectué par des personnes se 
réclamant de l’État, de l’ANAH, et vous faisant des offres trop belles : 
travaux à 1€, subvention 100% d’aide sans rien avoir à payer … 

Ce sont des MENSONGES, 
FORMULÉS PAR DES 

PROFESSIONNELS DE L’ARNAQUE !

Retenez que : 
- Ni l’État ni l’ANAH ne mandatent de professionnels : 
C’est vous seul qui décidez de faire ou non un projet de rénovation

- Aucune aide ne prend 100% des coûts de travaux : 
Il y a toujours un « reste à charge » à payer.

DEVIS

Les fraudeurs savent être persuasifs et utilisent de nombreuses techniques pour 
gagner votre confiance. Soyez vigilants !

 Repérez les arnaques 
 et adoptez les bons réflexes 

Les risques que vous encourez

Des travaux mal réalisés

un habitat dégradé et des 
factures qui explosent

L’usurpation d’identité

des escrocs qui pourront 
agir en votre nom

Une perte de la prime

l’ensemble des factures 
à votre charge

= ==

Refusez le démarchage 
téléphonique.
Le démarchage téléphonique 
en matière de rénovation est interdit 
par la loi. Si votre interlocuteur dit 
travailler pour l’Anah ou l’État et vous 
propose des aides ou des travaux 
entièrement pris en charge, il ment.

Ne signez rien sous 
la pression.
Les escrocs font tout pour vous faire 
signer imédiatement. Prenez le temps 
de comparer plusieurs devis et de lire 
attentivement chaque document.

« J’ai besoin d’une 
signature dès aujourd’hui ! 
Vous pourrez lire tout ça 

plus tard. »

« Bonjour, je suis 
un professionnel 

mandaté par l’État. »

ARNAQUES À LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES !!
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Que faire si votre interlocuteur VOUS PRESSE 
de SIGNER IMMEDIATEMENT le devis 
de vos travaux ? VOUS MÉFIER !

Prenez le temps d’établir plusieurs devis par des entreprises 
reconnues* et comparez-les, posez des questions.

Ne signez jamais un devis avant de déposer votre dossier auprès de 
l’ANAH, vous perdriez vos droits à la subvention.

ATTENTION DANGER : Certains arnaqueurs vous 
demandent, au prétexte de vous aider dans vos démarches, 

de leur communiquer vos données personnelles 
(identifiants fiscaux ou bancaires, mot de passe). 

Vous risquez une 
USURPATION D’IDENTITÉ.

ALORS, À QUI FAIRE CONFIANCE ?

- La CCQB et son service OPAH – 98 avenue Gambetta à Gourdon 
T/ 05 65 41 95 52 ou lopah@ccqb.fr
- Espace France Services – 98 avenue Gambetta à Gourdon  
T/05 65 41 95 50 ou gourdon@france-services.gouv.fr
- France Rénov’46 : T/0800 08 02 46 -  lot.fr/france-renov-46-0

* Pour trouver les entreprises RGE certifiées par l’Etat non loin de chez vous :
Site internet france-renov.gouv.fr=> « les annuaires » => « je trouve un artisan RGE, 
un architecte ou un diagnostiqueur certifié » : laissez-vous guider !

Plus d’info sur la fraude : france-renov.gouv.fr/fraudes
Pour signaler une entreprise douteuse : signal.conso.gouv.fr

DEVIS

Les fraudeurs savent être persuasifs et utilisent de nombreuses techniques pour 
gagner votre confiance. Soyez vigilants !
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Refusez le démarchage 
téléphonique.
Le démarchage téléphonique 
en matière de rénovation est interdit 
par la loi. Si votre interlocuteur dit 
travailler pour l’Anah ou l’État et vous 
propose des aides ou des travaux 
entièrement pris en charge, il ment.

Ne signez rien sous 
la pression.
Les escrocs font tout pour vous faire 
signer imédiatement. Prenez le temps 
de comparer plusieurs devis et de lire 
attentivement chaque document.

« J’ai besoin d’une 
signature dès aujourd’hui ! 
Vous pourrez lire tout ça 

plus tard. »

« Bonjour, je suis 
un professionnel 

mandaté par l’État. »

Ne transmettez 
pas vos données 
personnelles.
Ni au téléphone, ni à un simulateur 
en ligne. Vos identifiants fiscaux 
et bancaires peuvent être utilisés 
pour usurper votre identité 
et déposer une demande d’aide 
à votre nom.

Méfiez-vous des offres 
trop belles pour 
être vraies.
Notamment les offres à 1 € 
ou les ristournes dissimulées, 
en échange d’un panneau publicitaire 
ou d’un témoignage vidéo. 
Elles cachent souvent des travaux 
de mauvaise qualité et peuvent 
vous coûter très cher.

Les conseillers France Rénov’  
sont là pour sécuriser votre projet !

Un service public  
neutre et gratuit

Des conseils sur 
les travaux et les aides

Une orientation vers 
les acteurs de qualité

«Tout est pris en charge  
vous n’aurez rien 

à payer. »

« Encore quelques 
informations pour 

découvrir le montant 
de votre prime. » Le service public pour mieux

rénover mon habitat

Un doute ? Besoin d’aide ?
Faites appel à un conseiller France Rénov’ !

Trouvez l’Espace Conseil
le plus proche de chez vous

sur le site  france-renov.gouv.fr 

par téléphone 
 0 808 800 700 
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 France services vous aide  
 dans vos démarches 
Vous rencontrez des difficultés avec  
les démarches numériques ou administratives ? 
Les conseillers France services peuvent  
vous appuyer dans votre demande d’aide.france-services.gouv.fr

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

Un doute ? Besoin d’aide ?
Faites appel à un conseiller France Rénov’ !

Trouvez l’Espace Conseil
le plus proche de chez vous

sur le site  france-renov.gouv.fr 
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